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PRÉFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE 
 
 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi 
Nouvelle-Aquitaine 
Unité Départementale de la Haute-Vienne 

 
 

 
Arrêté N° 87/2019/006 

 PORTANT DECISION D’AGREMENT  
« ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE » 

 

 
    

Le Préfet de la Haute-Vienne 

Chevalier de l’ordre national du mérite 

 

 

VU l’arrêté du 05 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément « entreprise solidaire d’utilité 

sociale » ; 

 

VU le Code du Travail et notamment l’article L. 3332-17-1 et suivants ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2019 de Monsieur Seymour MORSY, Préfet du département de la Haute-

Vienne, portant délégation de signature à monsieur pascal APPREDERISSE, directeur régionale des entreprises, de 

la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine (Direccte), en matière 

d’administration générale dans le ressort du département de la Haute-Vienne ; 

 

VU l’arrêté 2019-046 du 05 septembre 2019 de monsieur pascal APPREDERISSE, directeur régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine (Direccte) 

portant subdélégation de signature à Madame DUPUY-CHRISTOPHE Viviane, directrice de l'Unité 

Départementale de la Haute-Vienne de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine (Direccte), en matière de compétence générale ;  

 
VU la demande d’agrément présentée par madame Monique DEFAYE-MAZIN, représentante légale de 

l’association Foyer rural de Saint Léonard de Noblat, Siret n°329 394 613 00015, espace Denis Dussoubs – 87400 

Saint Léonard de Noblat, reçue le 11 décembre 2019 ; 

 

 

CONSIDERANT que pour prétendre à l’agrément Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale, une structure doit 

poursuivre comme objectif principal la recherche d’une utilité sociale au sens de l’article 2 de la loi n°2014-856 du 

31 juillet 2014, en répondant à l'une au moins des trois conditions suivantes :  

 

1° Avoir pour objectif d'apporter, à travers leur activité, un soutien à des personnes en situation de fragilité soit du 

fait de leur situation économique ou sociale, soit du fait de leur situation personnelle et particulièrement de leur état 

de santé ou de leurs besoins en matière d'accompagnement social ou médicosocial. 

Ces personnes peuvent être des salariés, des usagers, des clients, des membres ou des bénéficiaires de cette 

entreprise ; 

 

2° Avoir pour objectif de contribuer à la lutte contre les exclusions et les inégalités sanitaires, sociales, 

économiques et culturelles, à l'éducation à la citoyenneté, notamment par l'éducation populaire, à la préservation et 

au développement du lien social ou au maintien et au renforcement de la cohésion territoriale ; 

 

 

3° Concourir au développement durable dans ses dimensions économique, sociale, environnementale et 

participative, à la transition énergétique ou à la solidarité internationale, sous réserve que leur activité soit liée à l'un 

des objectifs mentionnés aux 1° et 2°. 
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 2 

 

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments produits au dossier de demande, que l’activité principale de 

l’association est orientée vers l’accessibilité aux loisirs pour tous, l’accompagnement des familles notamment dans 

leur rôle éducatif, la réussite scolaire, l’accès au numérique ou encore le service aux associations du territoire. 

 

 

CONSIDERANT que ces activités contribuent à la lutte contre les exclusions et les inégalités sociales et 

culturelles, à l'éducation à la citoyenneté, au développement du lien social et de la cohésion territoriale et répondent 

de ce fait aux conditions des 2°) et 3°) de l’article 2 de la loi sus-mentionnée ; 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : AGREMENT 

 

L’association Foyer rural de Saint Léonard de Noblat, Siret n° 329 394 613 00015, située espace Denis Dussoubs – 

87400 Saint Léonard de Noblat, est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale en application de 

l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail. 

 

ARTICLE 2 : DUREE DE L’AGREMENT 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 11 décembre 2019.  

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’AGREMENT 

 

En application de l’article L.3332-17-1 susvisé, l’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale doit indiquer, dans 

l’annexe de ses comptes annuels, les informations qui attestent du respect des conditions fixées pour l’agrément. 

 

S’il est constaté que les conditions légales fondant l’agrément ne sont plus remplies en raison de modifications 

d’organisation et de fonctionnement, l’agrément fait l’objet d’une procédure de retrait. 

Dans ce cas, la structure est informée des motifs pour lesquels la décision est envisagée. Elle dispose d’un délai 

d’un mois à compter de la réception de la notification pour faire connaître ses observations éventuelles. 

 

ARTICLE 4 : 

 

La Directrice de l’Unité Départementale de la Haute-Vienne est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Haute-Vienne. 

 

 

 

                                     Fait à Limoges, le 16 décembre 2019 

            Pour le préfet et par subdélégation, 

    La directrice de l’Unité Départementale de la Haute-Vienne, 

 

 

 

 

 

Viviane DUPUY-CHRISTOPHE 

 

 

 

 

 
Voies de recours : La présente décision est susceptible d’être contestée dans le délai de 2 mois à  compter de sa notification par 

l’exercice d’un recours administratif et /ou d’un recours contentieux :  

- En formant un recours gracieux auprès de l’autorité signataire, Madame la Directrice de l’Unité Départementale de la 

Haute-Vienne  

- En formant un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail, – Délégation Générale à l’Emploi et à la Formation 

Professionnelle ––  14 avenue Duquesne – 75350 – SP 07. 

- En formant un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES 
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DIRECCTE

87-2019-12-17-003

2019 HAUTE-VIENNE SAP REJET DEMANDE

ENREGISTREMENT DECLARATION ROCA

ANNE-MARIE - 7 ROUTE DE CHABASSIERAS -

87590 SAINT JUST LE MARTEL
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ROUTE DE CHABASSIERAS - 87590 SAINT JUST LE MARTEL 10



 
PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

     
Direction régionale des entreprises de 

la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi de Nouvelle-

Aquitaine 

Unité Départementale de la Haute-

Vienne 

Pôle 3
E
 

Entreprises, Emploi, Economie 

Affaire suivie par  Christiane 

GARABOEUF 

Tél. : 05 55.11.66.15 

Fax : 05.55.11.66.18 

na-ud87.sap@direccte.gouv.fr 

 

 Limoges, le 17 décembre 2019 

  

Direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de Nouvelle-
Aquitaine 

Unité départementale de la Haute-Vienne – 2, allée Saint Alexis – 87032 Limoges Cedex 
www.travail-emploi.gouv.fr – www.economie.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, 
 
Je vous informe que votre demande d’enregistrement de déclaration de votre entrepri se, identifiée sous 
le numéro SIRET : 753 568 625 00036, dans le secteur des services à la personne (SAP) pour les 
activités «interprète en langue des signes», en date du 16 décembre 2019, est rejetée. 
 
En effet, vous ne respectez pas la condition d’activité exclusive dans le secteur des SAP , requise en 
application de l’article L. 7232-1-1 du Code du Travail pour permettre l’enregistrement de votre 
déclaration, votre entreprise ne relevant pas d’une situation particulière dérogatoire définie à l’article   
L. 7232-1-2 du Code du code du Travail. 
 
Bien que vous ayez coché la case de respect de cette condition lors de votre demande via l’extranet 
NOVA, selon les informations écrites dont je dispose, votre offre, sous l’égide de votre entreprise , vise 
également des prestations en entreprise et en structures ainsi qu’auprès du Tribunal de Limoges, hors du 
périmètre des services à la personne défini aux articles L. 7231 -1 et D.7231-1 du même code. 
 
Vous ne pouvez par conséquent bénéficier des avantages fiscaux et sociaux propres au secte ur des 
services à la personne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 …/… 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Madame Anne-Marie ROCA 
7 route de Chabassieras 
87590 SAINTJUST LE MARTEL 
 
Lettre recommandée avec accusé réception 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de Nouvelle-
Aquitaine 

Unité départementale de la Haute-Vienne – 2, allée Saint Alexis – 87032 Limoges Cedex 
www.travail-emploi.gouv.fr – www.economie.gouv.fr 

 – www.economie.gouv.fr 

 

 

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.  
 
Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

Pour le préfet et par subdélégation 
         La responsable du Pôle 3

e
 

         Entreprises, Emploi, Economie 
 
 
         Nathalie ROUDIER 

          
Voies de recours :  
Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du 
Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou 
d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie - Direction générale des entreprises- Mission des services 
à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Bordeaux 9 Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce recours dans un 
délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux peut également 
être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2019-12-19-002

Arrêté relatif au service de la publicité foncière et de

l'enregistrement (SPF-E) Limoges 1 fermé à titre

exceptionnel du 2 au 3 janvier 2020

(numéro interne 2019 : n° 000165)Arrêté relatif au service de la publicité foncière et de l'enregistrement (SPF-E) Limoges 1 fermé à

titre exceptionnel du 2 au 3 janvier 2020

(numéro interne 2019 : n° 000165)

(numéro interne 2019 : n° 000165)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 19 décembre 2019

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE

31 ,  RU E  MO NT MAILLER

87  04 3  LIMOG ES Ce de x

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public
des services de la direction départementale des finances publiques

de la Haute-Vienne

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances 
publiques de la Haute-Vienne, par intérim,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°87-2019-10-29-005  du  29  octobre  2019  portant  délégation  de  signature  en
matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances
publiques de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE     :

Article  1er :  Le  service  de  la  publicité  foncière  et  de  l’enregistrement  (SPF-E)  de  Limoges  1  de  la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne  à Limoges sera fermé au public à
titre exceptionnel du 2 au 3 janvier 2020.
Article 2 : Les documents destinés au service de publicité foncière reçus les jours ou demi-journées où ce
service n'est pas  ouvert  physiquement  au public  sont  traités  dans les  mêmes conditions  que les jours
d’ouverture au public.
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans
les locaux du service visé à l’article 1er.

Fait à Limoges, le 19 décembre 2019.

Par délégation du Préfet,
L’administratrice des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne par intérim,

Françoise GAYTON-SEGRET
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Direction Départementale des Finances Publiques 87

87-2019-12-20-001

Arrêté de fermeture exceptionnelle au public de services de

la DDFiP87  le 31 décembre 2019 après-midi- Centre des

Finances Publiques de Cruveilhier, 30 rue Cruveilhier à

LimogesFermeture au public du Centre Des Finances publiques de Cruveilhier le 31 décembre 2019

après-midi
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 20 décembre 2019

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE-VIENNE

31 ,  RU E  MO N T MAILLE R

87  043  LIMOGE S Ce dex

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Vienne

L’administratrice des finances publiques, directrice départementale des finances publiques de la
Haute-Vienne, par intérim,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu les articles 26 et 41 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°87-2019-10-29-005  du  29  octobre  2019  portant  délégation  de  signature  en
matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances
publiques de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE :

Article  1er :  Les  services  du  Centre  Finances  Publiques  site  CRUVEILHIER,  30  rue  Cruveilhier,  à
Limoges seront fermés au public à titre exceptionnel le mardi 31 décembre 2019 l’après-midi.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans
les locaux des services visés à l’article 1er.

Fait à Limoges, le 20 décembre 2019.

Par délégation du Préfet,
L’administratrice des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne par intérim,

Françoise GAYTON-SEGRET
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2019-12-19-003

Arrêté fixant la liste des candidats admis à l'emploi de

formateur en prévention et secours civiques

candidats admis à l'emploi de formateur en prévention et secours civiques

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2019-12-19-003 - Arrêté fixant la liste des candidats admis à l'emploi de formateur en prévention et secours civiques 17



ARTICLE 1  er  – La liste des candidats admis à l'emploi de formateur en prévention et secours civiques,
est la suivante :

- Chloé PHILIPPON, née le 3 août 2001 à Limoges. 

FPSC n° 87-2019-128

- Thomas GAUTHIER, né le 1er janvier 1998 à Limoges.

FPSC n° 87-2019-129

- Marie FRADIN, née le 31 décembre 1982 à Tours.

FPSC n° 87-2019-130

- Annie CHASTENET née PICH, née le 5 juin 1959 à Brive-la-Gaillarde..

FPSC n° 87-2019-131

- Gilles COMBEAU, né le 20 février 1961 à Limoges. 

FPSC n° 87-2019-132

- Jessy ARNAUD, né le 23 juin 1991 à Limoges.

FPSC n° 87-2019-133

ARTICLE 2 - Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet et le Chef du Service Interministériel de
Défense et de Protection Civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Date de la signature du document : le 19 décembre 2019
Signataire : Georges SALAÜN, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif auprès des autorités administratives compétentes et d’un
recours contentieux devant les juridictions administratives compétentes, et ce dans un délai de deux mois, à compter de la date
de sa publication.
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aux premiers secours
agrément d'une association de secourisme pour assurer les formations aux premiers secours
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ARTICLE 1  er  : Un agrément départemental pour les formations aux premiers secours est accordé au Club

Maréchal Jourdan Gendarmerie, dont le siège social est : 194 rue Victor Thuillat 87060 Limoges.

ARTICLE 2 : Le Club Maréchal Jourdan Gendarmerie devra se conformer pour la pratique et l'enseignement

du secourisme aux dispositions définies par les textes en vigueur.

Les formations autorisées sont :

- Prévention et Secours Civiques niveau 1 (P.S.C. 1) ;

- Pédagogie adaptée à l'emploi de Formateur en Prévention et Secours Civiques (FPSC).

La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision

d’agrément, en cours de validité, de ses référentiels internes de formation et de certification, délivrée

par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises.

ARTICLE 3 : S'il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément,

notamment un fonctionnement non conforme aux conditions réglementaires, aux conditions décrites dans le

dossier ayant permis la délivrance de l'agrément ou aux conditions figurant dans les référentiels internes de

formation et de certification précités, le préfet peut appliquer les dispositions prévues à l'article 17 de l'arrêté

du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

ARTICLE 4 : Cet agrément est délivré pour une durée de DEUX ANS, à compter de sa publication au recueil

des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne.

ARTICLE 5 : Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture, le chef du service interministériel de

défense et de protection civiles, le Président du Club Maréchal Jourdan Gendarmerie sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Date de la signature du document : le 20 décembre 2019

Signataire : Jérôme DECOURS, secrétaire général préfecture de la Haute-Vienne

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif auprès des autorités administratives compétentes et d’un recours

contentieux devant les juridictions administratives compétentes, et ce dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa

publication.
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Arrêté DL/BCLI portant approbation des statuts du

syndicat départemental pour l'élimination des déchets

ménagers et assimilés de la Haute-Vienne (SYDED)
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Arrêté n°AI-12-2019-87 du 17 décembre 2019 portant

habilitation à réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III

de l'article L752-6 du code de commerce
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